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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 26 juin 2023

(Convocation du 20 juin 2023)

Aujourd’hui, le 26 juin 2023 à 08h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

6
6

Pour
• Nombre 
• Voix

6
6

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Thierry Carrère

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Biodiversité - Maison de l’eau - Formation du personnel - Convention 
avec le réseau « GRAINE Occitanie » pour la participation de l’animateur de la Maison de l’eau à 
la formation professionnelle « L’éducation dehors : ça s’accompagne » en 2023

Exposé des motifs :

L’Institution Adour, au travers de sa Maison de l’eau à Jû-Belloc met en œuvre diverses missions, 
dont la sensibilisation et la contribution à la formation aux enjeux de l’eau et des milieux 
aquatiques et connexes, de ses usages et de sa gestion ; à ce titre, elle intervient, entre autres, 
auprès du public scolaire, en particulier dans des animations hors des locaux scolaires. Compte tenu 
de la spécificité de ces activités, l’animateur de la Maison de l’eau a déjà suivi, les années passées, 
des formations directement adaptées à ce type d’activité (ex : formations dispensées par le réseau 
« GRAINE Occitanie » sur « l’école dehors »).

Le réseau « GRAINE Occitanie » met en place différents types de formation de professionnalisation 
des acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable en Occitanie, dont des 
« formations sur mesure », élaborées à partir d’un besoin du terrain identifié par le réseau, avec 
des contenus de formation et des formateurs adaptés aux besoins des acteurs en formation. Ces 
actions de formation s’inscrivent dans un parcours pédagogique permettant d’atteindre un objectif 
professionnel (art. L6313-1 du code du travail). La formation « L’éducation dehors : ça 
s’accompagne », proposée en 2023 par le GRAINE Occitanie vise à amener la personne en formation 
à structurer le pilotage de son projet, animer un processus de concertation autour de « l’éducation 
dehors » sur son territoire, et accompagner les acteurs éducatifs du territoire à mener des projets 
d’éducation dehors.

Cette formation a une durée de 5 jours, soit 35 heures de face-à-face pédagogique. Elle est 
proposée à un tarif de 2 285,40 € (TVA non applicable, art. 293 B du code général des impôts), ce 
qui comprend les coûts pédagogiques, l’hébergement et les repas.

Un projet de convention définissant les engagements réciproques du GRAINE Occitanie et de 
l’Institution Adour pour cette formation est porté en annexe

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant 
l’élection de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour,
Vu la délibération n°122/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Bureau et notamment l’approbation des conventions de formation des élus et du 
personnel,
Considérant les intérêts de l’Institution Adour, pour la formation professionnelle de son personnel et 
pour la mise en œuvre des activités d’éducation à l’environnement et au développement durable 
par la Maison de l’eau à Jû-Belloc,
Considérant les objectifs, le contenu et le devis de la formation « L’éducation dehors : ça 
s’accompagne », proposée en 2023 par le réseau « GRAINE Occitanie »,
Considérant les termes du projet de convention tel qu’annexé,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et le réseau 
« GRAINE Occitanie » pour la participation de l’animateur de la Maison de l’eau (Jû-Belloc) 
à la formation « L’éducation dehors : ça s’accompagne » organisée en 2023 par le réseau 
« GRAINE Occitanie », telle qu’annexée ;
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- d’autoriser le président à signer la convention ainsi que les documents afférents et à 
prendre toutes décisions relatives à leur exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au 
budget. 

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 26 juin 2023 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE



 

 

 

 

FORMATION SUR MESURE 

(Articles L. 6353-1 à 2 et R. 6353-1) 

➔ Entre 

L'organisme de formation : GRAINE Occitanie. Siège social : Immeuble le Thèbes, 26 allée de Mycènes, 34000 

Montpellier. Déclaration d’activité n° 73 310517031, n° SIRET 420 582 462 000 40. Représenté par Jean-Paul 

Salasse, Président, d’une part, 

➔ et 

L’Institution Adour, syndicat mixte ouvert reconnu établissement public territorial du bassin de l’Adour, 

domiciliée au 38 rue Victor Hugo, 40025 Mont-de-Marsan Cedex. Représentée par son président, Paul Carrère, 

dûment autorisé à signer la présente convention par délibération N° 2023_B_        en date du 26 juin 2023. Ci-

après nommée « la structure signataire ». 

Est conclue la convention suivante. 

Le GRAINE Occitanie met en place différents types de formation pour répondre aux besoins de 

professionnalisation des acteurs EEDD en Occitanie. Il propose notamment des : 

▪ « Modules ouverts », issus des formations diplômantes structurant la filière EEDD Occitanie ; 

▪ « Formations sur mesure », réalisées à partir d’un besoin du terrain identifié par le réseau, avec des 

contenus de formation et des formateurs adaptés aux besoins des apprenants. 

Le GRAINE s’appuie sur ses membres actifs, et particulièrement sur les membres du Groupe formation, pour 

concevoir et animer ces actions de formation. 

➔ Le GRAINE Occitanie dispose de personnes ressources :  

▪ la « coordinatrice formation », Anouchka Allafort-Duverger. Elle coordonne l’ensemble de l’activité 

formation du GRAINE, elle est également la RÉFÉRENTE HANDICAP ET QUALITÉ : 
anouchka.allafort@graine-occitanie.org 

▪ la « coordinatrice de la Communication et des Ressources pédagogiques en réseau », Marie-Mélaine 

Berthelot. Elle gère le centre de ressources du GRAINE et peut vous orienter dans vos recherches ou 

besoin de ressources pour les formations : marie-melaine.berthelot@graine-occitanie.org 

▪ la « coordinatrice projets de formation », Jody Winterhalter. Elle coordonne les formations sur 

mesure, les modules ouverts et les interventions du GRAINE en formation professionnelle : 

jody.winterhalter@graine-occitanie.org 

▪ le « coordinateur pédagogique » : c’est un salarié du GRAINE. Il est l’interlocuteur privilégié pour 

toutes questions relatives au contenu pédagogique de la formation. Il est le garant du contenu 

pédagogique de l’ensemble de la formation et coordonne les formateurs et intervenants. Son contact 

est précisé dans l’article 2. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037386198/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000021343606/2009-11-26
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018522260
mailto:anouchka.allafort@graine-occitanie.org
mailto:marie-melaine.berthelot@graine-occitanie.org
mailto:jody.winterhalter@graine-occitanie.org


 

 

 

 

 

La structure signataire entend faire participer une partie de son personnel à l’action de formation (article 

L6313-1 du code du travail) de type développement des compétences, intitulée : « L’éducation dehors : ça 

s’accompagne ». La présente convention a ainsi pour objet de définir les engagements réciproques du GRAINE 

Occitanie et de la structure signataire.  

L’action de formation prévue au 1° de l’article L.6313-1 du code du travail se définit comme un parcours 

pédagogique permettant d’atteindre un objectif professionnel. 

➔ Objectifs de la formation et objectifs pédagogiques associés (capacités visées) : 

➔ Structurer le pilotage de son projet  

▪ Analyser le contexte, les acteurs et leurs interactions ;  

▪ Définir les membres d’un comité de pilotage, leur rôle ainsi qu’une stratégie de mobilisation adaptée. 

➔ Animer un processus de concertation autour de l’éducation dehors sur son territoire  

▪ Planifier un processus en explicitant chaque étape et en respectant les principes éthiques d’une 

concertation de qualité ;  

▪ Identifier des outils et méthodes d’animation adaptées à son processus.  

➔ Accompagner les acteurs éducatifs du territoire à mener des projets d’éducation 

dehors  

▪ Préciser son argumentation en faveur de l’éducation dehors ;  

▪ Expérimenter les différentes postures d’accompagnement ;  

▪ Structurer les principales étapes de son projet d’accompagnement ;  

▪ Concevoir des modalités d’accompagnement adaptée à son territoire.  

 

L’action proposée est une action de formation qui entre dans la définition de la loi et dont l’objectif est 

de participer au développement des compétences.  

La description du programme de formation (les contenus, l’équipe de formation, les méthodes pédagogiques 

et d’évaluation) est disponible sur ce lien.  

Le détail de chaque séquence peut être demandé au GRAINE en amont de la formation. 

➔ Durée et lieu de l’action de formation 

Durée : 5 jours, soit 35 heures de face-à-face pédagogique. 

Modalités et dates de formation :  

Date Heure Modalité / lieu 

Lundi 5 juin 2023 13h30/17h Distanciel 

Mercredi 21 juin 2023 13h30/17h 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000037385660/
https://fabrique.graine-occitanie.org/index.php/s/HQCzRZ5Rb3iLfFe


 

 

 

 

 

Mardi 26 septembre 2023 10h/18h Présentiel en internat.  

Formation : Ecosite, chemin de la 

prade, bâtiment 1, 34140 Mèze. 

Hébergement : Centre d’Accueil 

et de Restauration le Taurus, 15 

rue de la Méditerranée, 34140 

Mèze.   

Mercredi 27 septembre 2023 9h/17h 

Jeudi 28 septembre 2023 8h30/16h30 

Du 29 septembre au 22 décembre 

2023 (dates à préciser) 

7h réparties en plusieurs sessions Distanciel en sous-groupe 

Repas : Inclus pour le temps en présentiel. 

➔ Coordination pédagogique et administrative 

Pour cette action de formation : 

▪ la coordination pédagogique  et la gestion administrative sont assurées par Audrey Guigni : 

audrey.guigni@graine-occitanie.org, 

Cette personne est votre contact privilégié pour cette formation.  

La structure signataire s’engage à assurer la présence aux dates prévues ci-dessus des personnes suivantes :  

Nom Prénom Fonction 

CHAUDRON Gwenaël 
Animateur de la Maison 

de l'eau 

 

Soit un effectif de 1 personne. 

➔ La structure signataire s’engage à : 

▪ informer la coordinatrice formation de tout changement impactant la participation de l’effectif formé 

à la formation ; 

▪ rémunérer le GRAINE Occitanie selon les conditions détaillées aux articles 6 et 7. 

➔ La structure signataire s’engage pour l’effectif formé à : 

▪ connaître et porter à la connaissance de l’effectif formé le livret d’accueil en formation, le règlement 

intérieur et le protocole sanitaire si nécessaire ;  

▪ respecter le règlement intérieur et le protocole sanitaire lorsqu’il y en a un ; 

▪ fournir au GRAINE les feuilles d’émargements individuelles signées à chaque demi-journée par 

l’effectif formé ;  

▪ veiller que l’effectif formé remplisse le formulaire d’évaluation envoyé à postériori. 

https://ardam.org/
https://www.le-taurus.fr/
https://www.le-taurus.fr/
mailto:audrey.guigni@graine-occitanie.org


 

 

 

 

 

Le GRAINE Occitanie s’engage à : 

➔ Tout au long de la formation : 

▪ assurer la coordination générale de la formation en partenariat avec les organismes de formation 

associés ; 

▪ assurer la communication et répondre aux demandes d’informations de la structure signataire et de 

l’effectif formé. 

➔ En amont de la formation : 

▪ fournir à la structure signataire :  

o le programme de formation ; 

o un devis ; 

o la convention. 

▪ fournir à l’effectif formé :  

o le programme de formation ; 

o le livret d’accueil en formation ; 

o le règlement intérieur ; 

o le formulaire de recensement des prérequis, attentes et besoins (lié au formulaire 

d’inscription) ; 

o la feuille d’émargement à signer ; 

o les informations logistiques (salle, matériel nécessaire,) et pratiques (contact d’une personne 

sur place) à minima une semaine avant. 

▪ transmettre aux formateurs les attentes et besoins spécifiques de l’effectif formé. 

➔ Après la formation : 

▪ fournir à la structure signataire :  

o la feuille d’émargement signée par l’effectif formé et le GRAINE ; 

o la facture correspondante aux dispositions détaillées à l’article suivant. 

▪ fournir à l’effectif formé :  

o le formulaire d’évaluation ; 

o une attestation de formation individuelle, dès réception du formulaire d’évaluation 

complété. 

▪ transmettre aux formateurs une synthèse des évaluations. 

En contrepartie de cette action de formation, la structure signataire s’acquittera des coûts suivants :  

Désignation Quantité Prix unitaire Total 

Frais pédagogiques 35 heures 60 € 2100 € 

Hébergement 3 nuits et petits déjeuner 27 € 81 € 

Repas du midi 3 repas 18 € 54 € 

Repas du soir 2 repas 20 € 40 € 



 

 

 

 

 

Repas du soir la veille 1 repas 10.40 € 10.40 € 

Soit un total net de taxes de : 2285.40 €  

Ce montant ne prend pas en compte les frais de déplacement. 

Le paiement sera dû à réception de la facture. Il pourra être effectué par chèque à l’ordre du GRAINE 

OCCITANIE ou par virement :  

▪ Crédit Coopératif Montpellier 

▪ IBAN FR76 4255 9100 0008 0124 7776 108 - BIC CCOPFRPPXXX 

➔ Données personnelles 

Conformément aux dispositions de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 

aux libertés, vous et l’effectif formé disposez d’un droit d’accès, de modification, de rectification et de 

suppression des données personnelles vous concernant ayant été collectées par l’intermédiaire du GRAINE 

Occitanie. 

Il vous suffit, pour exercer ce droit, d’adresser un courriel à formation@graine-occitanie.org. 

Les données personnelles vous concernant, recueillies par l’intermédiaire des différents formulaires et 

notamment de la convention de formation remplie par vos soins, et toutes informations futures, sont utilisées 

par le GRAINE Occitanie uniquement dans le cadre de la mise en œuvre des services offerts, et ne font l’objet 

d’aucune communication à des tiers autres que l’équipe de formation et les éventuels prestataires techniques 

en charge de la gestion des commandes, lesquels sont tenus de respecter la confidentialité des informations 

et de ne les utiliser que pour l’opération bien précise pour laquelle ils doivent intervenir. 

➔ Réclamations 

« Une réclamation consiste en une action visant à faire respecter un droit, ou à demander une chose due, 

recueillie par écrit ». C’est donc une déclaration actant le mécontentement d’une partie prenante sur une 

actions de formation.  

Le formulaire de réclamation est à votre disposition ICI. 

Vous pouvez retrouver l’ensemble de notre procédure de traitement des réclamations ICI. 

Le GRAINE Occitanie se réserve le droit d’annuler la formation jusqu’à 5 jours avant la date prévue de ladite 

formation, en cas d’insuffisance de participants. La structure signataire sera informée par mail et aucune 

indemnité ne sera versée à celle-ci à raison d’une annulation du fait du GRAINE Occitanie. 

En cas d’inexécution totale ou partielle, pour des raisons qui ne sont pas de force majeure (Code civil : articles 

1217 et 1218), le GRAINE Occitanie, devra rembourser à la structure signataire les sommes indûment perçues 

de ce fait (article L.6354-1 du Code du Travail). 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000886460/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSf8a0UxTbPl7dDRcutp8u3X1Pti5LmSnOVdLFrfcVIWwppa3Q/viewform?usp=sf_link
https://fabrique.graine-occitanie.org/index.php/s/RCwjD58GABEMTQN
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032041441/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000032041441/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006904420/


 

 

 

 

 

En cas de dédit par la structure signataire ou de l’effectif formé à moins de trois semaines du début de l’action 

de formation, ou d’abandon en cours de formation, le GRAINE Occitanie retiendra, sur le coût total : 

▪ les sommes qu’il aura réellement dépensées ou engagées pour la réalisation de ladite action, 

conformément aux dispositions de l’article L 920-9 du Code du Travail.  

Le coût ne pourra alors pas faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par l'OPCO. 

En cas de litiges, deux représentants du GRAINE et deux représentants de la structure signataire chercheront 

à trouver une solution amiable. Si cet accord n’est pas trouvé, les signataires de la convention se réservent la 

possibilité de tout recours juridique légal, devant les tribunaux de Montpellier. 

 

Fait le jeudi 22 juin 2023 

 

Pour le GRAINE Occitanie 

La présidence, 

PO Gaëlle VALENTIN, Responsable de Pôle 

 

Pour l’Institution Adour 

Le président, 

Paul CARRERE 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006651298/2004-06-26
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